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DES REPuBLIGtUES' sàcrAL~STES SOVIETIQUES

" ·~e .24 novembre 1961, le C~nseilde sécurité aadop;té UIle résolutton sur l~.

question du Congo qui prévoit des mesures énerg1quel;l contre le. régime. l?éparatiste

de .Tf?Àombé et ses mercenaires étra·ngers,. afin d 'emp~cp.er la. sécession d'l:lKatanga

et d~~ss~~r ~'unité et l'intégrité territo~iaJ~5 d~ la..Républi~ùe ~U.Cong9~

,pans ,cette :réf191\.!tiou, le Conseil. de .sécurit~, CO%llDle ·on le ,s~it,· réprouve

énergiqu~ent "les act.ivités séc~ssionnistes il;tégalemept menées pa.r, 1 !administrat ion

provincial~.qu Ka.1'a~ga a~c l 'appui d~ ressources de 1 ~extérieur et .. secondées par

des mercenaires ét,;a,nger~i' 'et ~xige q~e les ~cti'vités de: cett.~ '~?-t~re rr~~s~~~t .

immé·êUatemen:t" •. : ,'. ~,'

B:ten. que ce:~te .résolution, a.it été. ~doptée par le Cons§:il. ~e:séçurité il y

a plus de deux.1l1-ois, .. elle .,n.'a, pas encore, ~té a.ppliquée en .raison. de l'opposition

directe de ce~aines pU,1s!3Sncef;l, coloniale,~ q11i. ont çles ,int~r~t,s. au. Katanga. .

~Blgré les instructions du Conseil de sécurité:demandant d'entr~pr~ndreune

action vigoureul3e, y ~om;pris,. le c~s éc]:léan:t, .l.'~mploi .qEl ,la. force, pour expulf;lel1
• • '.' ~ • • ,. " ... 'f ..... •

tOUf? .l~s mer~~naires .étrangers, afin li 'emp~cher,l:a sécession dU..Kat.~nga d'avec la. . ,', . . .' '. .' '. .. " .' .
Républiq,:,edu, Ço~g9J 1.'Organisa:tion d~s .Nations..upies. a. c9mp~ètemeqt in:terromp~·.ses

opérations militaires, sans -çeni:t: compte du fait que les: diqposi:ti,olls de. la· , '. . .' ....• . '. '. .'..
résolution du Conseil de sécurité concernant l'expulsion de ces mercenaires et

l'élimination des sources. d:'ingé·rence.'colonià.le dans les a.ffaires iuternes ~u

Congo n'ont' 'p_as ~té a.ppl:i~~ées.'·

Les fa.its ~ntrent que '-Tshombé, protégé des monopoles étrangers, ne tient pas

compte des décisions prises pa.r l'Organisation des Nations Unies et continue à

rechercher la sécession du Katanga d'avec le Congo. On "négocie" a.vec lui, on

essaie de le persuader et, pendant ce temps, il continue à disposer de bandes
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armées de mercenaires et on lui donne, en fait, l'occasion d'obtenir de nouvelles

armes et des 'troupes de renfort fournies par d'autres pays qui n'éprouvent aucun

scrupule à violer ouvertement les décisions du Conseil de sécurité.

Il est dit dans un document officiel de l'Organisation des Nations Unies

(S/5053/Add.l) en da.te du 20 janvier que "les autorités provinciales du Katanga
. ",' \

n'ont pas,encore pris de mesùres positives p~ùr faciliter l'application des clauses

pertinentes des résolutions du Conseil de sécurité en date des 21 février et

24 novembre 1961" et que, tr jusqu'à ce jour, aucun progrès véritable n'a été accompli"

pour donner effet, à ces dispositions.

Les efforts d~ployés pal' le Goùverne.ment 'central, à la t~te duquel se trouve

M. Adoula, afin de rattacher aussitât que possible le Katanga à la R~publiqtte du

Congo et de faire en sorte que le gouvernement exerce vérita.blement son autorité

sur cette province, se h:eurtent à toutes sortes d'obstacles et à un sa.botage direct

de la; part des forces extérieures dont ] 'ingérence dans le's affaires internes du

Congo se fait de plus en'plus manifeste.

Il s'agit donc évidemment d'une entente entre les puissances coloniales pour

sauver'Tsl10mbé, protégé des monopoles étrangers a.u Katanga, pour sauvegarder leurs

intér~ts coloniaux et pour cèntinueli' è. compromettre l'unité et l'intégrité

territoriales de la République du Congo, aUbl'Jl1entant ainsi la menace qui pèse

sur la paix et la sécurité en Afrique.

En conséquence, conformément aux instructions du Gouvernement dà l'Union

soviétique, je vous prie de bien vouloir convoquer d'urgence une réunion du Conseii

de sécurité pour examiner la question de l'application de la résoiution du Conseil

de sécurité du 24 novembre 1961 sur la question du Congo.

Le représentant permanent de 'l'URSS
auprès des Nations Unies

, (Signé,) V. ZORINE
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